	REPUBLIQUE  FRANCAISE
DEPARTEMENT 

DU GARD
	
	EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL 

de la commune de SAINT LAURENT D’AIGOUZE


Séance du 17 novembre 2011
L’an deux mille onze

et le dix sept du mois de novembre  
à dix neuf heures, le Conseil Municipal de la commune, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances sous la présidence de Monsieur Laurent PELISSIER, Maire,

Présents : Laurent PELISSIER, Jacques HUGON, Olivier VENTO, Marilyne FOULLON, William GERARD, Marie-Pierre LAVERGNE, Philippe CLAUZEL, Santiago CONDE, Jean-Paul CUBILIER, Jean-Louis DEPOND, Myriam DUSFOURD, Mélanie ESTOUL, Alain FONTANES, Arlette FOURNIER, Lionel JOURDAN, Daniel LEONHARDT, Michèle LIN,  Laure MARCON, Magali POITEVIN,  Guillaume RUIZ, Rodolphe TEYSSIER, Marie – Rose TISSOT

Excusés avec procuration :  Philippe PIGNY à Marie-Rose TISSOT
Secrétaire de séance : Marie-Pierre LAVERGNE-ALBARIC

N°1.2011 APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU 20.10.2011


Sous réserve des modifications demandées par Monsieur HUGON , à savoir :

· Page 3 : correction faute orthographe concernant la CCTC

· Page 6 : intervention de Mme DUSFOURD et non Mme RUIZ sur les voiries

Le procès-verbal est adopté à l’unanimité.

N°2.2011  COMPTE RENDU DES DECISIONS DU MAIRE

Conformément aux dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales et à la délibération du Conseil Municipal donnant pouvoir de décisions au Maire, Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des décisions prises.

· Décision 9/2011 : acceptation d’indemnités d’assurance

Acceptation d’une somme de 328.90 euros concernant le sinistre 2011/ 82/ 61 / 59001 pour des dégradations commises à l’école primaire.

· Décision 10/2011 : location de la salle Vincent Scotto
M. Arnaud Rodriguez du 17 février au 19 février 2012

Mme Claire Lacombe du 20 Janvier au 22 janvier 2012

Mme Marie François du 16 mars au 18 mars 2012

Mme Sylvie Cabo du 13 avril au 15 avril 2012

Mme Claudine Champagne du 22 juin au 24 juin 2012

M. Cyril Inguimbert du 20 juillet au 22 juillet 2012

Mme Marie Ange Navarro du 3 août au 5 août 2012.

· Décision 11/2011 : location de la salle Vincent Scotto
Mme Stéphanie Rebull du 10 août  au 12 août 2012

Melle Karine Amerdeil du 31 août au 2 septembre 2012

Association des Joyeux Lurons du 19 octobre au 21 octobre 2012

· Décision 12/2011 : concession funéraire

Une concession perpétuelle de 9 mètres superficiels est accordée à Mme Mireille Garcia.

Arrivée de Madame Laure MARCON

N°3 .157.2011 RECENSEMENT POPULATION 2012 : NOMBRE D’AGENTS RECENSEURS ET DELIBERATION DE PRINCIPE RECRUTEMENT EN CONTRAT OCCASIONNEL


Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal qu’un recensement de la population sera organisé à Saint Laurent d’Aigouze du 19 janvier au 18 février 2012. Il est de la compétence des communes d’organiser ce recensement en liaison avec les services de l’INSEE  Pour mener à bien ces opérations, il convient de procéder à l’embauche d’agents recenseurs en contrat occasionnel, en sachant que l’INSEE préconise l’emploi d’un agent recenseur pour environ 400 personnes à recenser.

 Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que cette équipe d’agents est animée par un coordonnateur municipal.  

 
 Il est proposé au conseil municipal de fixer à 8 le nombre d’ agents recenseurs,  du 3 janvier au 18 février 2012 et d’autoriser Monsieur le Maire à recruter ces agents sous la forme d’un contrat occasionnel.


Le Conseil municipal, après avoir délibéré à l’unanimité :

· Décide de créer 8 postes d’agents recenseurs

· Autorise Monsieur le Maire à recruter ces agents sous forme de contrat de travail occasionnel.

N°4.158.2011 CREATION DU POSTE DE COORDONNATEUR DE RECENSEMENT 
Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre du recensement qui aura lieu en début d’année 2012, il convient conformément aux recommandations qui nous ont été transmises par l’INSEE de créer un poste de coordonnateur qui encadrera l’équipe des agents recenseurs.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur la création de ce poste du 3 janvier 2011 au 18 février 2012. 

De préciser que ce coordonnateur sera rémunéré sur la base d’un poste  d’agent administratif deuxième classe au premier échelon.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de recruter un agent coordonnateur de recensement en qualité d’adjoint administratif de 2ème classe au 1er échelon.   

N°5.159.2011 REMUNERATION DES AGENTS RECENSEURS
Monsieur le Maire informe les membres du conseil qu’il  convient également de prévoir la rémunération des agents recenseurs.

 Il est proposé au Conseil de se prononcer sur la base d’une rémunération prenant en compte le type de documents à remplir par les agents, soit : 

· bulletin individuel : 1.12  € net
· feuille de logement : 0.56 € net
· ligne d’adresse relevée : 0.34 € net
· dossier d’adresse collective : 0.34 € net
· bordereau de district. : 11.17 € net
Par ailleurs les demi-journées de formation seront rémunérées sur la base de : 24.59 € net.
Il est également proposé au Conseil Municipal de prévoir la rémunération du coordonnateur municipal sur l’indice brut 297, indice majoré 295  d’un adjoint administratif 2ème classe, 1er échelon .
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité d’adopter les rémunérations proposées précitées.
N°6.160.2011  SIGNATURE CONVENTION AVEC L’INSTITUT GEOGRAPHIQUE NATIONAL

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que l’IGN peut mettre à la disposition de la commune des données géographiques qui pourront être utilisées dans le cadre de la réalisation de documents d’urbanisme. Que cette mise à disposition est subordonnée à la signature d’une convention à titre gratuit  entre la commune et l’IGN.

Il est proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer ladite convention.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de signer ladite convention.
N°7.161.2011 SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE LA BASSE VALLEE DU VISTRE 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal de la décision du 

Conseil Syndical du  SIABVV  en date du 10 octobre 2011 de procéder à sa dissolution. Monsieur le Maire donne , à cet effet,  lecture de la délibération du SIABVV, du courrier de notification accompagnant cette délibération ainsi que le courrier de Monsieur ROSSO au Préfet sensibilisant celui-ci sur la problématique que va rencontrer SAINT LAURENT .
Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur l’avenir de ce syndicat.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de s’opposer à la dissolution du 
Syndicat intercommunal d’assainissement de la Basse Vallée du Vistre. 

N°8.162.2011  CONTRATS AIDES


Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal qu’en matière d’emploi, le recrutement des agents peut se faire dans le cadre de la règlementation de la Fonction Publique Territoriale ou éventuellement, pour des périodes déterminées sous forme de contrats aidés assujettis à des critères précis.

Le fait de recourir à ces contrats aidés permet à la collectivité d’être exonérée de charges patronales et de bénéficier d’une prise en charge partielle du salaire de la personne recrutée sur une durée fixée à l’avance.

Par ailleurs ce type de contrat permet à des personnes en difficultés de renouer avec le monde du travail et à des jeunes d’acquérir de l’expérience.

Il est donc proposé au Conseil Municipal d’autoriser Monsieur le Maire à signer ces contrats aidés dans la limite de 4 par an et sous réserve que les crédits correspondants soient inscrits au budget communal.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité d’autoriser Monsieur le Maire à recruter des agents sous contrats aidés. 

N°9.163.2011 TARIFS MUNICIPAUX LOCATION SALLE VINCENT SCOTTO
Monsieur le Maire indique  au Conseil Municipal que les tarifs de location de la salle Vincent Scotto sont fixés par une délibération datant de 2008.

Qu’il convient de préciser les conditions de location de cette salle. Les locations sont faites en général pour des célébrations de mariages, des communions, des anniversaires…, ce qui suppose une mise à disposition de la salle pour un week end. Il peut arriver toutefois que la salle ne soit occupée que durant une seule journée.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de conserver les tarifs actuels, à savoir pour un week end : 

· habitants de Saint Laurent d’Aigouze : 250 euros

· personnes extérieures : 600 euros

Et de fixer des tarifs pour une journée : 

· habitants de Saint Laurent d’Aigouze : 125 euros

· personnes extérieures : 300 euros. 

Il est proposé d’appliquer ces tarifs  sur toute nouvelle demande à compter du 1er décembre 2011 et  resteront en vigueur tant qu’une nouvelle délibération ne viendra pas les 

modifier.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à la majorité d’adopter les tarifs précités.

N°10.164.2011  TARIFS ENCARTS PUBLICITAIRES


Monsieur le Maire rappelle que le bulletin municipal comprend des encarts publicitaires payants, les droits étant perçus par l’intermédiaire de titres de recettes. 

Compte tenu du nouveau format du bulletin municipal, le format de ces encarts publicitaires fait l’objet d’une modification qu’il convient de prendre en compte.

Deux références sont proposées : 

· Format 1 : 4.2 x 8.7 cm pour 50 €/ numéro

· Format 2 : 5.5 x 20 cm pour 102 € / numéro

Il est également proposé au conseil municipal de se prononcer sur des tarifs d’abonnement pour 4 numéros / an :
· Format 1 : 188 euros

· Format 2 : 396 euros

Et ce,  à partir du prochain numéro.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, adopte à l’unanimité les tarifs des encarts publicitaires précités.
N° 11.165.2011  LOCAUX RESTAURANT SCOLAIRE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que par délibération du 26 mars 2004, le Conseil Municipal s’était prononcé pour la mise à disposition de locaux à la Communauté de Communes de Terre de Camargue dans le cadre du transfert de compétence à cette dernière de la cantine scolaire.

Depuis le 2 novembre 2011, la Communauté de Communes TERRE DE CAMARGUE a ouvert un nouveau restaurant scolaire. Il apparait donc que les anciens locaux ne sont plus utilisés pour assurer un service de restauration.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer pour que  le retour de cette mise à disposition puisse être prise en compte le plus rapidement possible par la CCTC.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de demander à la CCTC de mettre fin à la convention de  mise à disposition des locaux par la commune à la CCTC pour l’usage de l’ancienne cantine scolaire .

N°12.166.2011 TRAVAUX VOIRIES – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal que par délibération en date du 20 octobre 2011, il avait été décidé de lancer une consultation auprès d’entreprises de travaux publics en vue de la réalisation urgente de travaux de voirie.

Cette consultation ayant eu lieu conformément aux dispositions du Code des Marchés Publics, la Commission d’Appels d’offre s’est réunie afin d’examiner les offres présentées par les entreprises.

La Commission d’Appel d’Offre après examen a décidé de retenir la proposition de de la Société EIFFAGE pour un montant de 57085.08 € TTC
Il est proposé au Conseil Municipal se prononcer sur la  décision de la CAO et d’autoriser Monsieur le Maire à notifier et signer ce marché.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de retenir la société EIFFAGE pour un montant de travaux de 57085.08 € TTC.pour la réfection des voiries Mas Chauvet et chemin du Bourgidou.
N°13.167.2011  REALISATION DE PLATEAUX TRAVERSANTS : Demande de subvention au titre des amendes de police

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la commission travaux a émis l’avis de doter certaines voies du village de ralentisseurs de type « plateau traversant » qui permettent tout à la fois de ralentir la vitesse excessive de certains véhicules en agglomération tout en assurant un passage sécurisé pour les piétons.

Que ce type d’aménagement de voirie peut être éligible à l’attribution de subventions par le Conseil Général au titre des amendes de police.

Il est donc proposé au Conseil Municipal de se prononcer sur cette demande de subvention.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré décide à l’unanimité de demander une subvention au titre des amendes de police auprès du Conseil Général.









Le Maire,









Laurent PELISSIER 

